
ATTENDU QUE les Nations Unies ont déclaré que la journée du 
24 octobre serait consacrée à la célébration de 

la contribution de cette Organisation et; 

ATTENDU QUE le Canada a toujours pleinement appuyé les buts 
et objectifs de l'Organisation des Nations Unies depuis 

sa création et; 

ATTENDU QUE les citoyens de 	 appuient 
activement les Nations dans leur région et; 

ATTENDU QUE le 24 octobre marque cette année le 
40e anniversaire de la création des Nations Unies, 

PAR CONSÉQUENT, nous proclamons cette journée, le 24 octobre 
1985, « Journée des Nations Unies » à 	  

LE MAIRE 

Modèle de proclamation 

• illustrations à votre 
goût 

• texte suggéré, mais non 
imposé. Vous pouvez 
rédiger vous-même le 
texte (vérifier la 
version finale avec les 
autorités concernées) 

• il est d'usage d'apposer 
un sceau (fourni par les 
autorités compétentes) 
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